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LE CHANTIER D’AMÉNAGEMENT
DES COULEURES

ZOOM SUR 2022
UN CHANTIER
EN PLUSIEURS ÉTAPES

Le carrefour des Couleures, situé sur les communes de Valence et de Saint-Marcel-lès-Valence, 
fait la jonction entre les routes nationales 7 et 532, la route départementale 432 et l’avenue 
de Romans. Axe majeur pour accéder au cœur de ville de Valence, il est régulièrement 
saturé aux heures de pointe en semaine, ainsi que le samedi après-midi pour accéder  
aux zones commerciales de Laye et des Couleures. Il sert également d’itinéraire de délestage  
de l’autoroute A7 quand elle est coupée ou saturée, notamment lors des grands  
déplacements estivaux.

Déclarée d’utilité publique le 6 novembre 2019, l’opération d’aménagement du carrefour 
des Couleures a débuté en octobre 2020 par la réalisation des mesures compensatoires 
environnementales et s’est poursuivie en mars 2021 par une première phase de travaux 
consacrés au réaménagement du secteur du Plovier à Saint-Marcel-lès-Valence.

Afin de minimiser la gêne aux usagers, riverains et commerçants, les services de l’État (DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes et DIR Centre-Est) et ses partenaires sont particulièrement vigilants 
au maintien des conditions d’accès et de circulation en phase travaux. Pour ce chantier 
technique et complexe, le phasage des travaux a ainsi été conçu pour en réduire les impacts 
et optimisé pour en limiter la durée. Ce phasage est indicatif et susceptible d’être amélioré  
et ajusté tout au long des travaux.
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Les bénéfices du projet

 Fluidifier et sécuriser la circulation
 Améliorer la qualité de l’entrée de ville pour l’ensemble des usagers
 Améliorer l’efficacité des transports en commun et des modes doux sur le carrefour 

28 M€ 
montant total 
de l’opération

30 
mois de travaux

4 
doubles-bassins 
d’assainissement

2 
nouveaux giratoires

100 000 m3 
de terres 

déplacées 

2 
ouvrages d’art

9 350 
arbres et arbustes 

plantés 

1 300 m 
de voie verte

Chiffres-clés
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Étape 1
Durée estimée : 0,5 mois
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Étapes 2 et 3
Durée estimée : 3,5 mois

À partir de mai 2022 :
fermeture temporaire du chemin du Chantre 

(déviation via avenue de Romans).
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Étape 4
Durée estimée : 4 mois

À partir de septembre 2022 : fermeture 
partielle de la RN7 Nord et bascule de la 

circulation sur les bretelles créées.

2022 - D’avril à août
  Création du giratoire du Chantre  
et des bretelles RN7 Nord

2022 - À partir de septembre
  Création de l’ouvrage d’art n°1 du Chantre

2023
  Création du giratoire Boulle
  Réalisation de l’ouvrage d’art n°2
  Requalification de l’avenue de Romans

2024
  Requalification de la RD432
  Réalisation de la voie verte

Calendrier prévisionnel
des travaux



S’informer au fil du chantier

Un site dédié
  www.carrefourdescouleures.fr

Un système d’alerte
Abonnez-vous depuis le site internet dédié et 
recevez une notification à chaque nouvelle 
information disponible durant le chantier. A
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Située dans un environnement péri-urbain, à proximité de la rivière de la Barberolle et du 
périmètre de protection du captage en eau potable de la ville de Valence, cette opération 
veille au respect et à la prise en compte des enjeux environnementaux présents sur le secteur 
en menant des actions pour préserver la qualité de l’eau et protéger la rivière.

   Démarche ERC : Éviter, Réduire, Compenser
   Préservation de la Barberolle
   Suivi de la qualité de l’eau
   Réalisation de bassins d’assainissement
   Balisage des zones sensibles
   Pollution lumineuse réduite

   Un écologue dédié au chantier
   Reconstitution d’espaces naturels 

Écologiques pour la faune et la flore
   Éco-pâturage
   Mise en terre de jeunes plants et d’arbustes

L’ENVIRONNEMENT
AU CŒUR DU PROJET

Coût du projet d’aménagement du carrefour des Couleures
28 millions d’euros

Inscrite au contrat de plan État Région 2015/2020, l’opération d’aménagement du carrefour 
des Couleures est conduite par l’État.

   64,3% État (18M€)
  34,3% Conseil départemental de la Drôme (9,61M€)
  1,4% Valence Romans agglomération (0,39M€)

FINANCEMENT
ET PARTENARIAT

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 

  Tél : 04 26 28 60 00 
  Mél : com.dir.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr
  Adresse physique : 5, place Jules Ferry 69006 Lyon 
  Adresse postale : 69453 Lyon Cedex 06
  www.carrefourdescouleures.fr


